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(54) Fermoir pivotant d’agenda de poche ou de carnet

(57) L’invention concerne un fermoir d’agenda de po-
che ou de carnet composé d’une pièce fixe A et d’une
pièce mobile B destinée à pivoter par rapport à la pièce
fixe A. La pièce fixe A présente deux pattes (1) pour se
loger sur la couverture inférieure d’un carnet ainsi qu’une
languette (3) en son milieu qui est enroulée sur elle même
pour définir un cylindre avec un évidement (4) à son ex-
trémité. La pièce mobile B constitue un levier et présente
une partie supérieure plate (5), deux montants à 90°(7)
par rapport à la partie supérieure, qui comportent deux

excroissances (8) et un ergot (9) situé entre les deux
montants (7). Lors de l’assemblage des pièces A et B,
les excroissances (8) viennent se loger dans le cylindre
(3) de la pièce fixe A, l’ergot (9) vient appuyer contre le
cylindre (3) de la pièce A. En faisant pivoter la pièce B,
l’ergot (9) entre dans l’évidement (4) formé dans le cy-
lindre (3) et le fermoir est alors fermé. Il est également
possible de loger un instrument d’écriture dans l’espace
défini entre l’ergot et les montants de la pièce B.

La figure 6/7 est la figure d’abrégé et se trouve en
page 2/2 d’illustrations
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Description

[0001] La présente invention concerne un fermoir
d’agenda de poche ou de carnet.
[0002] Ce fermoir, de par sa conception, est d’un coût
de fabrication réduit, il se compose de deux pièces, une
pièce fixe (A), et une pièce mobile (B), pivotante, réali-
sées en feuillard d’acier revêtues par galvanoplastie, soit
d’une laque de couleur.
[0003] Les figures, au nombre de 7, sont en page 1/2,
la figure d’abrégé en page 2/2. La figure 1/7 représente
une vue perspective de la pièce A, la figure 2/7 une vue
de dessus de cette pièce, et la figure 3/7 une coupe sui-
vant a-a (axe de symétrie). La pièce fixe A (fig. 1/7) com-
porte deux pattes (1) servant au sertissage sur la cou-
verture inférieure d’un agenda ou d’un carnet ; sur cha-
cune de ces pattes, le métal est repoussé dans sa partie
centrale, et forme une excroissance sur la face intérieure,
(2) de façon à bien s’accrocher sur son support lors de
la pose sur l’agenda, et une languette située en son mi-
lieu, sur son axe, enroulée sur elle-même formant un
cylindre (3) l’extrémité de cette languette comporte un
évidement sur son axe (4).
[0004] La figure 4/7 représente une vue perspective
de la pièce mobile B, la figure 5/7 une vue de face de
cette pièce, et la figure 6/7 une coupe suivant b-b (axe
de symétrie) de cette pièce, assemblée avec la pièce fixe
A et formant le fermoir terminé ; la figure d’abrégé est la
figure 6/7.
[0005] La partie mobile pivotante B, que nous appel-
lerons « levier », comporte une partie supérieure plate
(5) légèrement relevée à son extrémité (6) pour permettre
une meilleure préhension, et deux montants à 90° par
rapport à la partie plate incurvés en demi-cercles (7) et
une partie centrale située entre les 2 montants, que nous
appellerons « ergot » (9) incurvée symétriquement par
rapport aux deux montants (7) Chaque demi-cercle est
prolongé par une partie plate comportant chacune une
excroissance, ces deux excroissances (8) se font face
et sont dirigées vers l’intérieur de la pièce en direction
de l’axe de symétrie, chacune de ces deux excroissances
a une cote égale au diamètre intérieur du cylindre (3)
formé par la languette enroulée sur elle-même située sur
la pièce fixe A. La branche centrale, que nous appelle-
rons ergot, est incurvée en b de cercle (9) de même
rayon et de même centre que les deux demi-cercles si-
tués sur les branches extérieures (7) et symétrique par
rapport à ces deux demi-cercles, l’ensemble forme les
d d’un cylindre, dont le rayon est légèrement inférieur
au diamètre des crayons ou tous autres instruments
d’écriture accompagnant les agendas de poche ou les
carnets. la partie mobile pivotante B a subi un traitement
thermique (cémentation) destiné à lui donner une certai-
ne résilience.
[0006] Les pièces A et B sont assemblées (figure 6/7)
de façon à ce que les deux excroissances (8) de la pièce
B se trouvent à l’intérieur du cylindre (3) formé par la
languette de la pièce A enroulée sur elle-même (3) et

constituent un axe qui permet à la pièce B de pivoter.

Fonctionnement du fermoir.

[0007] Quand on fait pivoter la pièce B, et que la partie
plate (5) vient se placer sur la couverture supérieure de
l’agenda, le fermoir est alors en position « fermée » l’er-
got (9) se place à l’intérieur de l’évidement (4) du cylindre
(3) de la pièce fixe A, en reprenant sa forme.
[0008] Le crayon (ou autre instrument d’écriture) est
retenu à l’intérieur du cylindre engendré par les deux
demi-cercles (7) et l’ergot (9).
[0009] Pour ouvrir l’agenda, c’est-à-dire libérer la cou-
verture, il faut faire pivoter la pièce B en exerçant un effort
pour faire sortir l’ergot (9) de l’évidement (4) en le défor-
mant, celui-ci se trouve en pression sur la face extérieure
du cylindre (3) ; en s’écartant. Le crayon ou tout autre
instrument d’écriture placé à l’intérieur du cylindre formé
par les 2c cercles (7) et l’ergot (9) dont le diamètre aug-
mente, du fait de la déformation exercée sur l’ensemble
de l’ergot (9) pour la forcer à sortir du l’évidement (4)
situé sur le cylindre (3) de la pièce A, le crayon (ou tout
autre instrument d’écriture) se trouve alors libéré. La fi-
gure 7/7 représente un fermoir monté sur un agenda de
poche. Le fermoir selon l’invention est destiné aux fabri-
cants d’agendas de poche, et en général aux fabricants
de papeterie.

Revendications

1. Fermoir pivotant d’agenda de poche ou de carnet
formé de deux pièces, l’une fixe (A) comportant deux
pattes (1) et une languette roulée en cylindre avec
un évidement à son extrémité (3), à l’intérieur duquel
vient pivoter une pièce mobile formant un levier (B)
ayant subi un traitement thermique, comportant une
partie supérieure plate, deux montants à 90° en de-
mi-cercles (7) et caractérisée par la présence en
son milieu d’un ergot en demi-cercle (9) à l’opposé
des deux montants en demi-cercles en pression sur
le cylindre (3) et qui vient se placer à l’intérieur de
l’évidement (4) situé sur le cylindre (pièce A) ;lorsque
l’on fait pivoter la pièce mobile B pour rabattre la
partie plate (5) sur la couverture supérieure de
l’agenda et amener celle-ci en position « fermée »,
l’ergot (9) vient se placer dans l’évidement (4) du
cylindre (3) en reprenant sa forme initiale ; lorsque
l’on veut amener le fermoir en position « ouverte »,
il faut faire pivoter la partie mobile dans le sens con-
traire pour dégager la couverture, en forçant l’ergot
(9) à sortir de l’évidement (4) en se déformant.

2. Fermoir selon la revendication 1 caractérisé en ce
qu’il est possible de loger un crayon ou tout autre
instrument d’écriture à l’intérieur d’un cylindre formé
par la partie incurvée (7) des deux montants et l’ergot
(9), le crayon ou tout autre instrument d’écriture se
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trouvant bloqué lorsque l’ergot (9) vient se loger à
l’intérieur d’un évidement (4) situé sur la pièce A
(fixe) et libéré quand l’ergot (9) est forcé de s’écarter
pour sortir de l’évidement (4).
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